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l’initiative pour des impöts equitables

L’essentiel en bref

Deposee le 6 mai 2008, l’initiative populaire «Pour des impöts equitables. Stop aux 
abus de la concurrence fiscale (Initiative pour des impöts equitables)» demande 
l’introduction dans la Constitution föderale de dispositions minimales concernant les 
baremes et les taux d’imposition des personnes physiques. Elle demande aussi 
l’interdiction des taux d’imposition degressifs, c’est-ä-dire des taux d’imposition qui 
baissent en fonction de l’augmentation du revenu ou de la fortune.

Le Conseil federal rejette cette initiative sans proposer de contreprojet. II estime en 
effet qu’elle remet en question la souverainete des cantons en matiere fiscale et, 
avec eile, la concurrence fiscale. Ainsi, eile porte atteinte non seulement aux cantons 
ä faible imposition, mais aussi ä l’ensemble de la Suisse, dont eile diminue l’attrait 
par rapport ä d’autres pays. De plus, la limitation de la concurrence fiscale 
diminuerait la pression sur les cantons pour qu’ils offrent un rapport optimal entre le 
coüt et les prestations, c’est-ä-dire des prestations publiques efficientes pour une 
Charge fiscale aussi modeste que possible, ce qui pourrait entraTner une hausse 
generale des impöts. D’apres le Conseil federal, eile est en outre superflue parce 
que le reamenagement de la perequation financiere, les principes d’imposition de la 
Constitution et la jurisprudence du Tribunal federal interdisant les baremes 
degressifs constituent dejä des instruments permettant de maintenir la concurrence 
fiscale dans des limites convenables.

Contenu de l’initiative

Cette initiative demande notamment l’introduction des principes suivants dans la 
Constitution:

-  pour les personnes vivant seules, le taux marginal1 des impöts cantonaux et 
communaux sur le revenu grevant la part du revenu imposable depassant 
250 000 francs doit se monter globalement ä 22 % au moins. Pour les couples 
imposes conjointement et les personnes seules vivant avec des enfants, le 
legislateur pourrait fixer une limite plus elevee.

1 Le taux d'impöt marginal est le taux grevant chaque franc de revenu ou de fortune supplementaire
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pour les personnes vivant seules, le taux marginal des impöts cantonaux et 
communaux sur la fortune grevant la part de la fortune imposable qui depasse 
2 millions de francs doit se monter globalement ä 5 pour mille au moins. Pour 
les couples imposes conjointement et les personnes seules vivant avec des 
enfants, le legislateur pourrait aussi fixer une limite plus elevee.

Pour les impöts directs, qu’ils soient federaux, cantonaux ou communaux, le 
taux moyen ne doit pas baisser lorsque le revenu ou la fortune augmente. Sur 
ce point, l’initiative est depassee puisque le Tribunal federal a interdit les 
baremes degressifs dans son arret de juin 2007 relatif aux baremes du canton 
d’Obwald.

Contribuables et cantons directement concernes

D'apres la statistique de l’impöt federal direct de l’Administration föderale des 
contributions, 31 581 contribuables (0,69 % des contribuables) ont declare un revenu 
superieur ä la limite preconisee par l’initiative pour la periode fiscale 2007 et, ä eux 
seuls, ils ont verse 35 % du produit de l’impöt federal direct.
Pour ce qui est de l’imposition de la fortune, 86 127 contribuables (1,82 % des 
contribuables) possedaient une fortune superieure ä la limite preconisee par 
l’initiative et disposaient de 48 % de la totalite de la fortune nette imposable.

Pour ce qui est des cantons, 16 cantons (ZH, LU, UR, SZ, OW, NW, GL, ZG, AI, AR, 
SO, SH, SG, GR, AG et TG) seraient concernes par l’initiative. Les illustrations 
suivantes montrent dans quels cantons le taux d’impöt marginal est inferieur aux taux 
preconises par l’initiative, en general ou seulement dans un certain nombre de 
communes.

Illustration 1:
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Cantons directement concernes par l'initiative en matiere d'imposition du revenu 
(revenu superieur ä 250 000 francs)

■
pas concernes

certaines communes 
sont concern^es

toute les communes 
sont concern£es
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Illustration 2:

Cantons directement concernes par l'initiative en matiere d'imposition de la fortune 
(fortune superieure ä 2 millions de francs)

pas concernes

certaines communes 
sont concernees

■  toute les communes 
sont concernees

Raisons du rejet de l’initiative

Le Conseil federal defend l’autonomie fiscale des cantons et des communes et la 
concurrence fiscale qui en decoule. C’est pourquoi il rejette l’initiative, en particulier 
pour les raisons suivantes:

L’initiative est superflue

Les effets de la concurrence fiscale sont benefiques pour tous: la Confederation 
et les cantons offrent une infrastructure de haute qualite sur laquelle le peuple se 
prononce tout comme sur les impöts destines ä la financer. La concurrence fiscale 
garantit la diversite, le choix, l’efficience et l’innovation car, lorsque les citoyens et les 
entreprises peuvent choisir leur lieu de domicile en toute connaissance de cause, les 
politiciens et l’administration des lieux en concurrence sont obliges d’offrir des 
services publics efficaces et attrayants pour une Charge fiscale aussi basse que 
possible. II y a donc une concurrence qualitative entre les cantons. La force de la 
concurrence fiscale reside dans l’innovation qui en resulte. Dans le «laboratoire» 
federaliste, les meilleures solutions sont adoptees et imitees et les mauvaises 
solutions abandonnees. Globalement, l’effet de la concurrence fiscale au sein de la 
Suisse peut etre qualifie de positif: la course ruineuse aux baisses d’impöt si 
redoutee n’a pas eu lieu. Au contraire, le produit des impöts sur le revenu et celui 
des impöts sur la fortune de la Confederation, des cantons et des communes ont 
constamment augmente au cours de ces dernieres decennies.

La concurrence fiscale est strictement encadree: l’autonomie des cantons en 
matiere de politique fiscale n’est pas illimitee. La concurrence fiscale se joue au 
contraire dans un cadre bien delimite:
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NPF: la perequation financiere reduit l’ecart entre les cantons ä fortes 
ressources et les cantons ä faibles ressources, mais laisse deliberement place 
ä une saine concurrence entre les cantons. Elle egalise les conditions de la 
concurrence fiscale entre les cantons. Celle-ci est une opportunite pour les 
cantons ä l’ecart des grands pöles economiques de soutenir la concurrence 
entre les places economiques. En general, ces cantons, contrairement aux 
grands pöles economiques, ne beneficient pas de main-d’oeuvre hautement 
qualifiee et de liens avec les autres pöles economiques internationaux. La 
concurrence fiscale leur donne la possibilite d’offrir des impöts plus bas et de 
compenser ainsi les inconvenients de leur Situation peripherique avec l’aide de 
la perequation financiere. Ä moyen et ä long terme, le fait que les cantons ä 
faibles ressources ameliorent leur competitivite par des baisses d’impöts, 
profite aussi aux cantons ä fortes ressources, ce qui contribue ä diminuer les 
disparites entre les cantons.

Impöt federal direct: en plus des impöts cantonaux et communaux sur le 
revenu, les contribuables acquittent un impöt federal direct dont le bareme est 
fortement progressiv Gräce ä l’impöt federal direct, l'imposition du revenu 
demeure globalement progressive, meme si quelques cantons diminuent la 
progressivite de leurs impöts. Avec l’impöt federal direct et les assurances 
sociales, des elements importants de la repartition des revenus relevent de la 
competence de la Confederation. Cette redistribution centralisee a des effets 
regulateurs sur la concurrence fiscale.

Harmonisation fiscale formelle: en uniformisant largement les deductions, 
l’harmonisation fiscale formelle contribue ä egaliser les bases de calcul dans 
les cantons et la Confederation. La concurrence fiscale s’exprime 
principalement par les baremes, pas par des bases de calcul differentes. Le 
systeme fiscal en est plus clair et les contribuables peuvent comparer plus 
facilement les divers regimes fiscaux cantonaux. En outre, l’harmonisation 
fiscale formelle impose aussi des limites ä la concurrence: en prescrivant aux 
cantons les impöts qu’ils doivent percevoir, eile leur interdit des les abroger 
pour des raisons de concurrence fiscale.

Principes de la Constitution regissant l’imposition: plus que toute autre 
Constitution europeenne, la Constitution föderale contient des prescriptions 
etendues garantissant une imposition equitable des personnes physiques. En 
l’occurrence, il s’agit des principes de l’universalite de l’impöt, de l’egalite de 
traitement, ainsi que de l’imposition selon la capacite economique inscrits ä 
l’art. 127, al. 2, de la Constitution. Lorsqu’ils definissent leur regime fiscal, les 
cantons sont egalement tenus de respecter ces principes.

Jurisprudence du Tribunal federal: le Tribunal federal peut etre appele ä 
trancher un differend sur la conformite d’un regime fiscal aux exigences de la 
Constitution. Ses arrets contribuent ä preciser les principes constitutionnels. 
D’apres l’arret du Tribunal federal du 1er juin 2007, les baremes degressifs du 
canton d’Obwald etaient contraires ä la Constitution; le bareme ne peut etre 
fixe n’importe comment. Cet arret precise la portee du principe de la capacite 
economique en etablissant que le bareme doit obligatoirement presenter une 
evolution reguliere et que seuls les baremes proportionnels et les baremes 
progressifs sont admissibles en Suisse. Pour ces derniers, le montant des 
impöts des contribuables ä revenus eieves est plus eleve que celui des impöts



des contribuables ä revenus moins eleves, tant en chiffres absolus qu’en 
pourcentage. Cet arret rend sans objet un element important de l’initiative, 
l’interdiction des baremes degressifs.

Democratie directe: en Suisse, la politique fiscale et budgetaire tire sa 
legitimite de la democratie directe. Le peuple peut voter directement les 
recettes et les depenses au niveau de la Confederation et dans la plupart des 
cantons. En plus des limites de la concurrence fiscale, l’exigence de 
soumettre les modifications de la fiscalite des cantons au vote du peuple 
empeche de favoriser unilateralement certaines classes de revenu. En 
general, les reformes doivent etre equilibrees afin de recueillir la majorite 
requise. Par consequent, un canton qui decide d’abaisser la Charge fiscale 
grevant les hauts revenus doit en general prevoir aussi des baisses pour les 
bas et moyens revenus. De plus, la democratie directe empeche aussi bien 
les charges fiscales trop elevees que les charges fiscales exagerement 
basses: les votants determinent toujours la Charge fiscale en fonction de ieurs 
preferences et des depenses qu’ils sont prets ä assumer.

L’initiative concerne toute la Suisse

L’initiative affaiblit ia place economique suisse: dans la concurrence fiscale, les 
petites collectivites publiques disposent d’un avantage strategique sur les grandes: 
elles peuvent etre plus attrayantes fiscalement en pratiquant une imposition 
inferieure ä la moyenne suisse. L’autonomie tarifaire des cantons permet de 
renforcer cet avantage strategique. L’introduction d’une imposition minimale comme 
le reclame l’initiative affaiblirait precisement cet avantage, du moins en ce qui 
concerne l’imposition des personnes physiques, et cet affaiblissement aurait 
globalement des repercussions negatives sur l’ensemble de la Suisse. En effet, les 
cantons concernes ne sont pas les seuls ä tirer profit de leur grand attrait fiscal ä 
l’echelle internationale: l’ensemble de la Suisse, y compris les contribuables moins 
mobiles, tireraient indirectement avantage de l’etablissement en Suisse d’entreprises 
rentables et de ressortissants etrangers fortunes. Si l’initiative etait acceptee, la 
Suisse serait non seulement moins attrayante pour ces entreprises et ces 
ressortissants etrangers, mais eile s’exposerait aussi au risque de voir ces 
contribuables etrangers partir s’etablir ä l’etranger.

En limitant la concurrence fiscale, l’initiative a des effets economiques 
negatifs: la limitation de la concurrence fiscale diminue la prise en consideration des 
preferences regionales et la proximite avec le citoyen. La reduction de l’impact de la 
concurrence fiscale et de la recherche de l’efficience sur l’action de l'Etat relächera le 
frein ä la hausse des impöts et ä la multiplication des täches de l’Etat. Des impöts 
eleves ont un impact negatif sur la propension ä travailler et ä epargner et de ce fait 
un impact negatif sur la croissance economique. En outre, la concurrence entre les 
cantons se porterait sur d’autres domaines, par exemple sur l’offre de services 
publics et de subventions, ce qui mettrait tous les cantons sous pression et aurait un 
impact negatif sur l’efficience et la transparence.

L'initiative concerne tous les contribuables: meme si, dans l’ensemble, seul un 
petit nombre de contribuables disposent d’un revenu superieur ä la limite fixee par 
l’initiative, les contribuables ä petits ou moyens revenus pourraient etre directement 
touches par l’initiative car, suivant sa concretisation legale, ils pourraient voir leur 
Charge fiscale augmenter. Au surplus, tous les contribuables sentiront les effets de la
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baisse de la concurrence et de l'efficience due ä la limitation de la concurrence 
fiscale et aux consequences d’une diminution de l’attrait de la Suisse par rapport ä 
l’etranger.

L’initiative limite l’autonomie tarifaire des cantons et des communes: l’initiative 
limite la souverainete des cantons et des communes en matiere de fiscalite. Elle met 
donc en question un des piliers fondamentaux du modele federaliste suisse. En 
outre, sa mise en oeuvre necessite une harmonisation materielle des deductions 
admises, ce qui restreint la marge de manoeuvre de tous les cantons qui ne 
pourraient plus determiner librement le montant des deductions, notamment celui 
des deductions pour les enfants.

Comme le Conseil federal, le Parlement rejette l’initiative pour des impöts equitables: 
le Conseil national par 128 voix contre 64 et 2 abstentions, le Conseil des Etats par 
29 voix contre 11 et une abstention.
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